
L'employeur peut-il suspendre les remboursements en période
de crise économique ?

Réponse courte

La suspension des remboursements en période de crise économique est possible, mais elle n'est jamais

automatique. Elle nécessite impérativement un accord exprès, écrit et signé entre l'employeur et le salarié,

précisant la durée de la suspension et les modalités de reprise des remboursements.

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement cette suspension, sauf si une clause contractuelle, un avenant

ou une convention collective le prévoit expressément. Toute modification doit être individualisée, traçable et respecter

l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable (article L.251-1 du Code du travail). En

l'absence d'accord formalisé, le salarié reste tenu de respecter l'échéancier initialement convenu, et toute suspension

imposée expose l'employeur à un risque de contentieux devant le tribunal du travail.

Définition

La suspension des remboursements en période de crise économique correspond à l'interruption temporaire

, décidée d'un commun accord entre l'employeur et le salarié, du remboursement de sommes dues par le salarié

à l'employeur.

Ces sommes peuvent inclure des avances sur salaire, des prêts consentis par l'employeur ou le

remboursement de frais professionnels indûment perçus. Cette suspension ne concerne pas les obligations

légales de paiement du salaire ou des indemnités dues par l'employeur au salarié. Elle vise à adapter

temporairement les modalités sans effacer la dette du salarié.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les conditions de validité :
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Condition Exigence

Accord exprès Écrit et signé par l'employeur et le salarié

Base contractuelle Clause, avenant ou convention collective

Caractère non automatique Même en cas de crise économique avérée

Égalité de traitement (L.251-1) Respect entre salariés comparables

Minimum social Préservation garantie en toute circonstance

Durée Expressément précisée dans l'accord

Modalités de reprise Formalisées à l'avance

Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille les modalités de mise en œuvre :

Modalité Contenu

Avenant écrit Durée, reprise, intérêts éventuels

Signature Par l'employeur et le salarié

Communication individuelle Pour chaque salarié concerné

Archivage Conservation dans le dossier individuel

Interdiction compensation Respect des règles de protection du salaire

Chômage partiel Accord écrit requis même dans ce contexte

Consultation personnel Délégation consultée (L.414-3)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse individualisée de la situation financière du salarié avant toute

suspension. L'employeur doit garantir la transparence des échanges et la traçabilité des accords conclus, en

s'assurant que le salarié donne son consentement libre et éclairé.

Toute modification des modalités de remboursement doit être documentée et conservée dans le dossier individuel

du salarié. En cas de désaccord, le recours à la médiation interne ou à la délégation du personnel est conseillé

pour rechercher une solution négociée préservant les intérêts des deux parties.
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Il est déconseillé de procéder à des retenues unilatérales ou à des modifications non formalisées, sous peine de

contentieux devant le tribunal du travail. L'encadrement humain de la démarche et le respect de la confidentialité

sont essentiels, notamment lorsque la suspension concerne plusieurs salariés dans le cadre d'une crise économique

généralisée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Conventions collectives sectorielles Dispositions spécifiques possibles

Principes généraux du droit du travail Égalité de traitement et protection du salarié

En période de crise économique, toute suspension des remboursements doit impérativement faire l'objet d'un accord écrit,

individualisé et traçable, afin de sécuriser juridiquement la situation de l'employeur et du salarié. L'absence de formalisation expose

à un risque de contentieux devant le tribunal du travail et peut entraîner la condamnation de l'employeur à restituer les sommes

retenues avec intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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